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CONSEIL MUNICIPAL DU 9 FEVRIER 2026 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 
 

DEL2026-7 Les autorisations spéciales d’absence 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-8 Révision du RIFSEEP 
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-9 

Subventions aux associations 

1 Déport : Vincent BROUARD  
Approuvée                                                     

1 Voix Abstention : Virginie 
VERNOUX 

DEL2026-10 
Désaffectation d’un chemin rural et lancement de la 

procédure d’enquête publique  
Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-11 
Aide à l’accession Sociale dossier LEQUIER  

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-12 
Aide à l’accession sociale dossier BRAULT - LEQUIPE 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-13 
Subventions aux associations caritatives 

Approuvée                                                     
Unanimité 

DEL2026-14 

Acquisition au 5 rue des Loisirs parcelles AA 730 – 
AA 733 – AA 511 

Approuvée                                                     
1 Voix Abstention : David 

ECHELARD 
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Corinne GROSSET, Maire 

     
    

Corinne Grosset
Maire de Saint Lambert La
Potherie
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Durée Observations

de l'agent 5 jours 

d'un enfant 2 jours

d'un enfant de - de 25 ans 14 jours

8 jours supplémentaires peuvent être fractionnés dans un délai d'1 an à 
compter du décès (s'applique de droit, prévus dans la loi) 
Autorisation susceptible d'être accordée sur présentation d'un pièce 
justificative
Jours éventuellement non consécutifs et pris autour de la date du décès ou 
de la sépulture

d'un enfant de + de 25 ans 12 jours

du conjoint (ou pacsé ou concubin) 5 jours 
du père, de la mère 5 jours 
du beau-père, belle-mère 3 jours
des grands-parents, frère, sœur 2 jours

des arrière-grands-parents, oncles, tantes, 
neveux, nièces, beau-frère, belle-sœur

1 jour

du conjoint (ou pacsé ou concubin) 5 jours 
d'un enfant 5 jours 
des père, mère 3 jours

Annonce d'une pathologie 
chronique nécessitant un 

apprentissage thérapeutique, d'un 
cancer ou de la survenue d'un 

handicap chez un enfant

5 jours 

Garde enfant malade
Enfant de - de 16 ans 
Pas de limite d'âge pour les enfants en 
situation de handicap

Durée des obligations 
hebdomadaires de service 

+ 1 jour 

Doublement possible si l'agent assume seul la charge de l'enfant ou si le 
conjoint ne bénéficie de par son emploi d'aucune autorisation d'absence

Déménagement de l'agent 1 jour
Autorisation susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités de 
service - autorisation limité à 1 fois par an

Aménagement des horaires de travail 1 heure

1 heure par jour fractionnable non cumulable - autorisation susceptible 
d'être accordée sur avis du médecin de la médecine professionnelle, à 
partir du 3ème mois de grossesse et compte tenu des nécessités des 
horaires de service

Actes médicaux nécessaires à la PMA Durée de l'examen
Autorisation susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités du 
service

Passage d'un concours ou examen 
en rapport avec l'administration 

locale

Durée du concours ou examen et le temps 
de déplacement entre le lieu de travail et 
le lieu de l'examen

Durée de l'examen
+ transport

Autorisation susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités du 
service

Autorisations Spéciales d'Absence liées à des évènements familiaux
OBJET

Mariage ou PACS
Autorisation susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités de 
service, sur présentation d'un pièce justificative

Autorisation susceptible d'être accordée sur présentation d'un pièce 
justificative
Jours éventuellement non consécutifs et pris autour de la date du décès ou de 
la sépulture

Maternité

Autorisation susceptible d'être accordée sous réserve des nécessités de 
service, sur présentation d'un pièce justificative

Maladie très grave

Décès
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Annexe à la délibération du Conseil Municipal 
 

REGIME INDEMNITAIRE 
TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS,  

DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
 

PERSONNEL DE LA COMMUNE DE SAINT LAMBERT LA POTHERIE 
 

Article 1 : Dispositions générales applicables à l’ensemble des filières 
 

1.1 - Composition du régime indemnitaire : 

 
Le RIFSEEP se compose de deux parties :  

 
▪ d’une Indemnité liée aux Fonctions, aux Sujétions et à l’Expertise (I.F.S.E.) qui vise à favoriser l’exercice 

des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce régime indemnitaire. Celle-ci repose, d’une part, sur une 

formalisation des critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle ;  
 

▪ d’un Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 

1.2 - Les bénéficiaires :  
 

Le RIFSEEP est applicable à tous les cadres d’emploi. Au sein de la collectivité, ce régime indemnitaire concerne 

donc tous les cadres d’emplois suivants :  
- Filière administrative : attaché, rédacteur, adjoint administratif 

- Filière technique : technicien, agent de maîtrise, adjoint technique 
- Filière animation : animateur, adjoint d’animation 

- Filière sociale : agent spécialisé des écoles maternelles, agent social 

 
1.3 - Les conditions d’éligibilité :  

 
Le RIFSEEP (I.F.S.E. et C.I.A) est attribué : 

 

▪ À l’ensemble des agents stagiaires et titulaires occupant un emploi permanent à temps complet,  
non complet ou partiel,  

 
▪ Aux agents contractuels de droit public à temps complet ou non complet 

 
Les agents recrutés pour un acte déterminé (vacataires) sont exclus du régime indemnitaire ainsi que les agents 

contractuels de droit privé (CAE, emploi d’avenir, contrat d’apprentissage, etc.). 

 
Les montants attribués aux agents à temps non complet et à temps partiel sont calculés au prorata de leur temps 

de travail. 
 

1.4 – Les groupes de fonctions :  

Le RIFSEEP est versé en tenant compte du niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des fonctions. 
Ces fonctions sont classées en 8 groupes en fonctions des critères professionnels suivants :  

- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception 
- Technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 

- Sujétions particulières 
Les groupes de fonctions sont hiérarchisés, le groupe 1 est réservé aux postes les plus exigeants.    

 

Groupes Fonctions / Emplois 

A1   Directeur-trice général-e des services 
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1.5 - Conditions de cumul :  
 

Le régime indemnitaire mis en place est, par principe, exclusif de tout autre régime indemnitaire de même nature. 
Il ne peut pas se cumuler avec : 

▪ L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.) 

▪ La prime de service et de rendement (P.S.R.) 
▪ L’indemnité spécifique de service (I.S.S.) 

▪ La prime de technicité forfaitaire des personnels des bibliothèques  
▪ L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.) 

▪ L’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes 
 

Ce régime indemnitaire peut en revanche se cumuler avec : 

▪ Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) 
▪ Les indemnités forfaitaires complémentaires pour élection (IFCE) 

▪ L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (ex : frais de déplacement) 
▪ Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du temps de travail (heures supplémentaires, 

astreintes…) 

▪ La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur un emploi fonctionnel 
▪ La nouvelle bonification indiciaire (NBI) 

▪ Les indemnités pour travail de nuit, du dimanche et jours fériés 
▪ Les dispositifs composant les pertes de pouvoir d’achat (ex : indemnité compensatrice, indemnité 

différentielle, GIPA) 

 
1.6 - Disposition relatives au régime indemnitaire existant :  

 
Les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou abrogées en conséquence, 

hormis celles dont les dispositions concernent les cadres d’emplois non éligibles au R.I.F.S.E.E.P. 
 

Article 2 : Mise en œuvre de l’I.F.S.E 
 

2.1. : Cadre général : 

 
L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (I.F.S.E.) repose, d’une part, sur une formalisation de critères 

professionnels liées au poste de l’agent et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle. 

 
Chaque emploi ou cadre d’emploi est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères professionnels 

suivants :  

Critère 1   Fonction d’encadrement, de coordination et de conception 

Critère 2   Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions 

Critère 3   Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel.  

2.2 - Modalités d’attribution individuelle : 
 

L’autorité territoriale est habilitée à fixer librement par arrêté le montant individuel de l’I.F.S.E. perçu par un agent 

dans la limite des montants maximums prévus par la délibération. Ce montant tient compte des critères de 
classement énoncés dans l’article 2.1. 

 

A2   Chargé-e de mission / expert / responsabilités particulières 

 B1  Coordinateur-trice d’un service  

 B2  Agent-e avec une expertise précise / Technicien 

  C1 Coordinateur-trice d’une équipe 

  C2 Agent-e avec des sujétions ou des responsabilités particulières 

  C3 Référent-e d’une équipe, d’un domaine de compétence / ATSEM / Agent-e d’exécution 

technique ou administratif avec une compétence spécifique 

  C4 Agent d’exécution technique ou administratif / Agent d’animation / Agent social 
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L’I.F.S.E. est versée mensuellement et proratisée en fonction du temps de travail des agents. 

 
2.3. - Conditions de réexamen : 

 
Le montant annuel de l’I.F.S.E. attribué aux agents fera l’objet d’un réexamen : 

 

▪ En cas de changement de fonctions ou d’emplois. 
▪ En cas de changement de grade suite à une promotion. 

▪ Au moins tous les 4 ans, en l’absence de changement de fonction et au vu de l’expérience acquise par l’agent. 
 

2.4. - Prise en compte de l’expérience professionnelle des agents et de l’évolution des compétences : 
 

L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard des critères suivants : 

 
▪ Capacité à exploiter l’expérience acquise : 

 - Mobilisation des compétences 
 - Force de proposition 

 - Diffusion du savoir à autrui (tutorat…) 

▪ Capacité à approfondir ses compétences :  
 - Approfondissement des savoirs techniques et pratiques 

 - Effort de formation 
▪ Parcours professionnel de l’agent avant l’arrivée en poste : 

 - Formation(s) suivie(s) 
 - Expérience(s) acquise(s) 

▪ Connaissance de l’environnement de travail :  

            - Fonctionnement de la collectivité, 
            - Relation avec des partenaires extérieurs, des élus… 

 

Article 3 : Mise en œuvre du C.I.A. 
 

3.1. - Cadre général : 
 

Afin de tenir compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent  
 

3.2 - Modalité d’attribution individuelle :  

 
Le complémentaire indemnitaire annuel (CIA) tiendra compte des éléments suivants appréciés dans le cadre de la 

procédure d’évaluation professionnelle :  
- L’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs 

- Les compétences professionnelles et techniques 
- Les qualités relationnelles 

- L’encadrement et l’expertise 

 

Article 4 : Conditions d’attribution de l’I.F.S.E. et du C.I.A. 
 

4.1. – Les fourchettes indemnitaires :  

A chaque groupe de fonctions correspond un montant indemnitaire maximum établi dans la limite des montants 

applicables à la Fonction Publique d’État.  
 

Les montants retenus par la collectivité sont les suivants :  
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4.2. – Modalités de maintien et de suspension du régime indemnitaire :  

 
Conformément aux dispositions réglementaires applicables et au principe de parité, le régime indemnitaire est 

maintenu dans les mêmes proportions que le traitement pendant les périodes suivantes : 
- congé de maternité ; 

- congé d’adoption ; 

- congé de paternité et d’accueil de l’enfant ; 
- absences liées à une action de formation professionnelle relevant de la formation professionnelle tout au 

long de la vie ; 
- décharges de service pour l’exercice d’un mandat syndical ; 

- congés annuels ; 
- temps partiel thérapeutique, dans les mêmes proportions que le traitement 

 

Le régime indemnitaire est suspendu pendant les périodes suivantes : 
- congé parental ; 

- congé de proche aidant ; 
- congé de solidarité familiale ; 

- disponibilité, quelle qu’en soit la nature ; 

- congé de formation professionnelle (sauf décision contraire expresse de la collectivité) ; 
- suspension de fonctions ; 

- exclusion temporaire de fonctions ; 
- jours de grève. 

 

A1 36 210 €             3 018 €                    6 390 €              1 277 €                    

A2 32 130 €             2 678 €                    5 670 €              1 177 €                    

B1 17 480 €             1 457 €                    2 380 €              1 077 €                    

B2 14 650 €             1 221 €                    1 995 €              977 €                       

C1 11 340 €             945 €                       1 260 €              927 €                       

C2 11 340 €             945 €                       1 260 €              877 €                       

C3 11 340 €             945 €                       1 260 €              827 €                       

C4 10 800 €             900 €                       1 200 €              777 €                       

Groupes de 

fonction

 IFSE CIA

Maximum 

réglementaire

Maximum défini 

par la collectivité

 Maximum défini 

par la collectivité 

 Maximum 

réglementaire 

annuel 
















